
PROJET DU PARC ÉOLIEN DES RIVES DE SAÔNE

Une étude paysagère approfondie
• Prise en compte et éloignement maximum des villages et des habitations
• Étude du contexte touristique (musées, châteaux, ...), des monuments historiques, ...
• Reportage photographique afin de réaliser des photomontages permettant de 
construire des scénarios d’implantation du parc éolien en prenant en compte l’habitat,  
les lignes de forces du paysages, les sites classés, les monuments inscrits ou classés.

Mieux connaître le paysage de son territoire

Les variantes sont créées afin de limiter les impacts sur les différentes espèces recensées. 
L’implantation finale prendra en compte tous ces enjeux selon la méthode ERC (Éviter, 
Réduire, Compenser). Il s’agira, par exemple, de brider les éoliennes lors des périodes 
d’activité des chauve-souris afin de ne pas les déranger.

Générateur participatif d’énergies en Côte-d’Or

Etat initial Volet paysager et patrimonial 8

Projet de parc éolien des Rives de Saône

 

1.1.2 Le contexte humain
1.1.2.1 Les axes de circulation

La carte de la trame viaire principale ci-contre indique les axes de 
circulation les plus fréquentés, leur tracé et leur répartition sur le 
territoire d’étude. Plus la fréquentation routière est élevée, plus l’enjeu 
paysager est important et se double souvent d’un enjeu touristique de 
découverte du territoire.

La trame viaire principale s’organise de la manière suivante :

- L’autoroute A31 (autoroute de Lorraine-Bourgogne), qui 
passe à l’ouest de l’aire d’étude éloignée et assure une connexion 
entre le Luxembourg et la ville de Beaune ;

- L’autoroute A36 (autoroute La Comtoise), qui traverse le 
territoire d’étude d’est en ouest et permet de connecter Mulhouse 
à Beaune ;

- L’autoroute A39 (autoroute Verte), qui passe à l’est de l’aire 
d’étude éloignée et relie Dijon à Bourg-en-Bresse ;

- La RD974, qui longe en contrebas le coteau viticole, et 
permet la desserte des principales communes des grands vins 
bourguignons ;

- L’axe RD996 / RD973 / RD673 qui connecte Dole à Dijon en 
décrivant une courbe au cœur du territoire d’étude ; 

- La RD673, qui connecte Chalon-sur-Saône à l’axe RD973 ;

- L’axe RD968 / RD468 / RD469, qui relie Dijon en passant à 
proximité de la ZIP, au nord-est de celle-ci ;

- La RD905, qui connecte Auxonne et Dole.

On trouve également plusieurs lignes ferroviaires permettant de connecter 
à échelle locale les principales villes et pôles touristiques (Dole, Auxonne, 
Seurre, Nuits-Saint-Georges, Saint-Jean-de-Losne etc) et de les relier aux 
préfectures des départements sur lesquels s’étend l’aire d’étude éloignée.
L’une de ces voies ferrées longe la ZIP côté ouest

Ce sont principalement les séquences routières, orientées vers le 
site du projet éolien, en paysage ouvert, qui peuvent permettre des 
vues lointaines vers celui-ci et présenter des sensibilités 
significatives. Dans l’aire d’étude éloignée au sens strict, les 
principales voies routières encadrent ou contournent la ZIP et ne 
sont donc pas directement axées dans sa direction. Les tronçons 
routiers pouvant offrir des visibilités vers la ZIP 
concernent principalement : 
- L’autoroute A36, dans les deux sens de circulation
- la RD673, en direction de Dole 
- la RD468 en direction de Dijon

Carte 4 : trame viaire principale de l’aire d’étude éloignée au sens large

Illustration 16 : vue depuis la RD35 au-dessus de l’autoroute A31


